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Concours d'idées

pour une voie navigable reliant

le Rhône au lac de Genève.

Extrait du programme.

Le 6 janvier 1943, l'Association suisse pour la navigation

du Rhône au Rhin ouvrait un concours d'idées pour une

voie navigable reliant le Rhône au Léman. Cette association

obtint à cet effet l'appui du Service fédéral des Eaux, du

Département des travaux publics du Canton de Genève et du

Conseil administratif de la Ville de Genève.

Parmi les documents remis aux concurrents figuraient, en

plus des données topographiques et géologiques, diverses

notes explicatives ayant trait à la régularisation projetée

du Léman, au mode de calcul de la capacité de trafic annuel

du raccordement proposé, aux gabarits de la voie navigable

devant être respectés 1, etc.
Les directives données à ce programme précisaient que

les concurrents devaient présenter une solution nouvelle du

problème ou améliorer d'une manière notable une solution

proposée antérieurement au concours *. Ils devaient recher-

1 Mêmes caractéristiques que pour l'aménagement du Rhin entre Bâle et

Constance (aménagement restreint pour automoteurs de 900 t, longueur

70 m, largeur 8.50, tirant d'eau 2.30, tirant d'air 5.75 m.). Canal, largeur

26.00 m, profondeur 4.00 m, hauteur libre sur plan d'eau 6.50 m, rayon

minimum des courbes 400 m ; écluses, longueur 75 m, largeur 9.00 m,

mouillage sur la base 3.50 m.
* Nous reproduisons ici un plan de Situation des différentes solutions

proposées antérieurement au concours (voir page 66 du présent numéro).

Des études citées à ce plan, plusieurs ont fait l'objet d'exposés dans le

Bulletin technique, entre autres celle de MM. Meisser et Wantz (Bureau

Maillait), Bulletin technique du 7 février 1942, p. 25 ; celle de M. Kunz

Bard, Bulletin technique du 14 juin 1941, p. 133, pour ne menlionner que

les plus récentes (Kéd.).

cher des solutions de raccordement donnant la capacité de

trafic la plus grande, l'exploitation la plus sûre, la plus

facile et la plus économique. Les solutions qui ne nécessitent

aucun changement du mode de propulsion des. bateaux

devaient être préférées à condition qu'elles ne conduisent

pas à des frais prohibitifs. Le concours ne devait pas porter

sur le porfMluvial marchand de Genève et son accès au

Rhône ; ce port est prévu à la Queue d'Arve. Il n'y avait

donc pas lieu de prévoir autre chose qu'un port-abri au

débouché du raccordement dans le lac.

La plupart des solutions de raccordement étudiées

antérieurement au concours a laissaient subsister, pour l'utilisation

des forces hydrauliques à la sortie du lac, l'Usine de la

Coulouvrenière, bien qu'elle soit surannée.

Une modification du mode actuel d'utilisation des forces

hydrauliques à la sortie du lac était recommandée aux concurrents

qui présenteraient une solution utilisant le cours actuel

du Rhône. Les solutions proposées devaient non seulement

répondre aux règles du génie civil, mais aussi coordonner

au mieux les exigences de la navigation, de l'écoulement des

eaux, de l'utilisation des forces hydrauliques, de

communications terrestres ainsi que de l'urbanisme et de l'esthétique.

JlIgtjSis ponts mobiles n'étaient pas admis. Aucun devis n'était
demandé aux concurrents.

Le jury était composé de : M. Mutzner, directeur du

Service fédéral des eaux, à Berne, président ; M. Balmer, conseiller

d'Etat, vice-président de l'Association suisse pour la

navigation du Rhône au Rhin, à Genève ; M. Casai, conseiller

d'Etat, chargé du Département des travaux publics, à

Genève ; M. Unger, conseiller administratif de la Ville de

Genève ; M. Studer, président central de l'Association suisse
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